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Résumé 
 
Pendant longtemps les études historiques relatives aux mortiers ont été guidées par les préconisations 
relevées dans les traités classiques d'architecture. Le Vitruve, parfois accompagné des écrits de Pline ou de 
Caton constituait l'ouvrage de référence. A la fin du XVe siècle, le De re aedificatoria d’Alberti puis le Traité 
de Philibert de l'Orme constituaient également des guides indispensables pour traiter la construction 
médiévale.  
Ceux-ci, qui se répétaient pour l'essentiel, fournissent notamment des indications précises relatives aux 
proportions entre chaux et agrégat, laissant l'impression d'une normalisation poussée de la production du 
matériau. 
Depuis les années 1980, la multiplication d’analyses, en différentes régions et sur des sites d’âge et de 
nature variés, a montré que la réalité était tout autre. On perçoit en effet une grande variété, tant dans la 
nature des constituants que dans leurs proportions respectives, et cela à différentes échelles. On observe 
également une évolution dans les choix spécifiques de certains types de mortiers (utilisation ou non de 
tuileau, de pouzzolane ou de substituts…). 
L'explication de ce contraste entre théorie et pratique n'est certes pas univoque. Si les contraintes 
environnementales et les nécessités techniques sont avérées, la notion du savoir-faire spécifique aux 
équipes œuvrant sur les chantiers, plus délicate à illustrer devrait également être prise en compte. 
 
 
 
Introduction 
 
 Les études historiques relatives à la construction médiévale s’appuient fréquemment sur les traités, 
singulièrement celui de Vitruve, pour restituer les pratiques des constructeurs. Toutefois, l’observation 
directe d’un grand nombre de maçonneries lors d’études de bâti, accompagnées d’analyses en laboratoire, 
permettent aujourd’hui de porter un regard différent sur les techniques mises en œuvre, témoignant non 
d’une stricte observation de règles rigides, mais de l’emploi de recettes variées, fonction de la transmission 
d’expériences et de l’adaptation aux spécificités des chantiers.  
 
Des textes antiques à l'époque contemporaine : les traités d’architecture 
 
 Tant pour la compréhension des techniques de construction dans l'Antiquité que pour les périodes 
plus récentes, le De Architectura de Vitruve, seul traité antique conservé, est incontournable et sera 
abondamment copié. Si l'on ne peut actuellement tester la réalité du suivi de certaines recommandations, 
comme celle de l’emploi des pierres les plus dures et compactes pour la maçonnerie et de pierres poreuses 
pour les enduits, on peut en revanche mieux juger de ce qu'il en est du choix du sable et des proportions 
entre agrégat (ou granulat) et chaux1. Vitruve indique en effet que le sable, dont la couleur constitue un 
élément d’appréciation, ne doit pas être terreux. La chaux éteinte doit être gâchée avec du sable de carrière, 
dans la proportion d’un volume de chaux pour trois de sable de carrière ou deux de sable de rivière. Vitruve 
ajoute également que ce mélange sera encore meilleur si du tuileau est ajouté. Dans le De re aedificatoria 
d’Alberti, imprimé en 1472, l’influence de Vitruve n’est guère contestable, mais l’auteur y imprime son 
expérience personnelle. En 1570, dans les Quattro libri dell’architettura, Andrea Palladio, qui souligne lui 
aussi qu’il prit l’architecte antique pour modèle, s’en tient aux mêmes proportions. Un intérêt tout particulier 
réside par contre dans le contenu du Livre I de l’Architecture (1567) de Philibert de l’Orme, architecte, mais 
aussi praticien, qui nous fournit de précieuses indications sur certaines manières de procéder afin d’obtenir 
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un mortier de qualité. Il précise ainsi pour le sable : « Aucuns sont si gras & si bons , qu’il en fault cinq 
parties pour une de chaux, voire sept. J’en ay veu d’autres qui n’en peuvent porter deux ou trois parties, & 
d’autres qui sont si mauvais, qu’il y fault autant de chaux que de sable. Outre ce il convient cognoistre que 
aucuns sables sont très bons & propres pour les murailles hors de terre, les autres pour les fondements, 
autres pour faire les enduits, & autres pour faire le cyment […] » (chap. XVI). L'expérience ordinaire du 
maître maçon parle ici dans l'adoption de proportions en fonction du type de matériau.  
 L’étonnante redondance des traités d’architecture, comme en témoigne encore Antoine Quatremère 
de Quincy2, pourrait laisser croire à une permanence des préparations, quel que soit l’âge de la structure 
architecturale concernée. C’est sans doute oublier la part anthropique entrant dans l’élaboration du matériau, 
associant héritage culturel et part d’empirisme se fondant sur l’expérience, l’observation et le hasard. 
Plusieurs auteurs comme Augustin-Charles d’Aviler3 ou Jean-François Blondel soulignent néanmoins leur 
défiance à l’égard de l’application systématique de proportions théoriques ; ce dernier souligne ainsi qu’ « on 
se trompe, lorsque l’on dit qu’il faut toujours 1/3 de chaux sur 2/3 de sable, parce que quelquefois le sable 
[…] est d’une telle aridité que l’un & l’autre, moitié par moitié, seroient à peine de bon mortier. Quelquefois 
aussi, la chaux peut n’être pas assez bonne pour n’en mettre qu’un tiers »4.   
 
Des traités aux observations 
 
 Si les textes des traités laissent envisager d’éventuelles préparations particulières des liants de 
maçonnerie en rapport avec leur fonction architecturale, ils ne laissent que discrètement paraître l’influence 
évidente de la disponibilité des matières premières5. Cette contrainte, que l’on peut qualifier 
d’environnementale, concerne aussi bien la phase liant du produit (chaux, plâtre, terre) que sa phase 
granulat (sable et graviers). De plus, certaines pratiques ne sont pas abordées dans les traités. C’est le cas 
de la différence éventuelle entre le mortier employé en lit d’arase et pour les joints de lit, et celui du blocage. 
Ce phénomène est pourtant loin d’être exceptionnel dans les maçonneries médiévales de moyen appareil. 
Cette spécificité de traitement peut se traduire par l’emploi en fourrure de mortier de terre, mais aussi d’un 
mortier de chaux dont la teneur en chaux ou la composition de l’agrégat diffèrent.  
 
 Aussi, l’analyse des liants de maçonnerie dans leur contexte archéologique est évidemment 
déterminante. Seule l’accumulation de données diachroniques peut permettre d’avoir une véritable vision 
historique de la pratique des constructeurs. Cette approche est également le moyen d’appréhender le hiatus 
constaté dans les prescriptions techniques, fait que l’on observe de l’Antiquité à l’Epoque moderne. 
Cependant, le bas Moyen Âge nous a conservé quelques fragments de comptabilité qui permettent de saisir 
pour partie cet aspect, plus sur la nature des matériaux utilisés que sur le détail de leur préparation 
(Cailleaux 1999). 
 Dans le courant du XIXe siècle, la perception artistique et historique des grands édifices 
architecturaux se double d’une appréciation technique. À l’instar des observations réalisées par Viollet-le-
Duc, une grande variabilité des mortiers historiques est déjà perçue : « Pendant le moyen âge, les mortiers 
sont de qualités très différentes ; autant ils sont durs et compacts dans les constructions romaines, autant ils 
sont de qualité médiocre pendant les IXe, Xe, et XIe siècles. Il semble qu'alors on avait perdu les procédés de 
fabrication de la chaux, et ce n'est que par exception que l'on trouve, dans des édifices de cette époque, des 
mortiers offrant une certaine consistance. Au XIIe siècle, les mortiers commencent à reprendre de la force ; 
pendant les XIIIe, XIVe et XVe siècles, on en fit d'excellents »6. L’auteur indique, à ce titre, que « La qualité 
des mortiers est donc un des moyens fournis aux architectes pour reconnaître la date d'un édifice ». 
L’architecte remarque encore que le mortier des constructions antérieures au XIIe siècle, et surtout au Xe 
siècle, est quelquefois mélangé de débris de tuileaux et contient alors peu de chaux « mal cuite ». Il estime 
également que les mortiers élaborés à partir de la seconde moitié du XIIe siècle sont de meilleure qualité, et 
évoque des préparations particulières. Il signale ainsi du mortier de blocage, comprenant de très gros 
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gravier, et de joint, fait « avec du bon sable de rivière, fin et pur » et généralement tamisé. On le comprend, 
dès lors une évolution des recettes est donc envisagée en fonction des périodes étudiées. Si certaines des 
observations peuvent être qualifiées d’archéologiques, les affirmations avancés paraissent aujourd’hui 
quelque peu péremptoires7, et pour autant, l’interprétation de cette évolution n’est pas clairement énoncée. 
 
 De nouvelles investigations menées sur les liants de maçonneries ont été particulièrement 
développées à partir des années 1960 (Jedrzejeweska 1967 ; Dufournier 1972 ; Furlan 1975 ; Frizot 1975), 
et plus spécifiquement dans le domaine de la conservation des monuments historiques8. C’est en fait surtout 
depuis les années 1980 que les liants de maçonneries sont perçus comme entités archéologiques à part 
entière, pour le monde antique tout d’abord, puis plus spécifiquement en ce qui concerne l’archéologie 
médiévale ou moderne (Sapin 1991, Prigent 1995 ; Büttner 1995 et 2003 ; Palazzo-Bertholon 1998 ; Historic 
mortars : characteristics and tests, Proceedings (PRO 12) of the International RILEM Workshop, Paisley 
(Scotland, 2000). La multiplication des analyses produites en différentes régions et sur des sites d’époques 
et de nature variées, a ainsi renouvelé la perception que l’on pouvait avoir de ce matériau. Elles remettent 
particulièrement en perspective la rigidité formelle des consignes énoncées dans les traités, et ce, quelle que 
soit l’échelle adoptée.  
 
Variabilité aux différentes échelles d’observation 
 
 Deux caractéristiques importantes des mortiers peuvent aisément être étudiées : le rapport chaux 
sur agrégat (en masse9), et la composition granulométrique de l’agrégat. A l’échelle d’un territoire étendu 
comme le Val de Loire (fig. 1), couvrant une large palette pétrographique, on constate ainsi une très grande 
variété, tant dans la composition et la structure de l’agrégat que dans la teneur en chaux (fig. 2)10. La série 
d’analyses effectuées porte aujourd’hui sur quelque 6500 échantillons, provenant de maçonneries datées du 
Ier au début du XXe siècle, l’essentiel des prélèvements analysés appartenant néanmoins aux XIe-XVe 
siècles. De plus, les sondages réalisés pour des périodes spécifiques, notamment pour les XIIe et XVe 
siècles, actuellement les mieux documentés, témoignent du même phénomène. L'examen de la distribution 
de la teneur en chaux souligne une grande variabilité autour de la moyenne (23 % de la masse du mortier) ; 
on remarque notamment le pourcentage faible, mais non anecdotique des mortiers comportant plus de 40 % 
en chaux. La distribution du pourcentage des graviers (éléments de diamètre supérieur à 2mm) au sein de 
l’agrégat, traduit quant à elle l'emploi de mortiers fins, mais aussi grossiers à très grossiers (15% des 
prélèvements comportent plus de 35 % de graviers). Incidemment, on ne s'étonnera pas d'observer que les 
courbes granulométriques observées ne se situent qu’exceptionnellement à l'intérieur des fuseaux 
renfermant les distributions granulométriques optimales de nos traités de construction contemporains.  
 
 Plus ponctuellement, quelques grands sites, voire villes, sont maintenant assez bien connus. 
L'abbaye de Fontevraud (Maine-et-Loire) est aujourd'hui la mieux étudiée (fig. 3). Trois mille analyses 
permettent de caractériser les mortiers, du début du XIIe siècle à l’Epoque contemporaine. On détermine 
dans cet ensemble une rupture particulièrement nette entre deux grands types de liants. Les agrégats 
médiévaux, d'origine ligérienne, sont ordinairement grossiers à très grossiers11. En revanche, à partir du 
milieu du XVIe siècle, les mortiers deviennent fins à très fins (Prigent 2005) ; de plus le sable, extrait à 
proximité immédiate de l’abbaye, comporte le plus fréquemment une composante silto-argileuse peu 
compatible avec les recommandations théoriques. Ces mêmes contrastes se retrouvent à Angers, où la 
palette d’échantillons couvre aujourd’hui tout le Moyen Âge12, à proximité immédiate ou à faible distance de 
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la Maine et de ses terrasses alluviales. A Saumur, l’étude de l’abbatiale Saint-Florent et celle du site du 
château surplombant le fleuve, permet également de couvrir une assez large période (Xe-XVIIe siècles) et de 
retrouver d'évidentes disparités dans le choix des matériaux. Dans un autre contexte géologique, l’abbaye 
Saint-Germain et la cathédrale Saint-Etienne d’Auxerre montrent également une grande diversité dans 
l’élaboration des mortiers mis en œuvre.  
 
 Sur un monument particulier, les différentes maçonneries peuvent offrir des caractéristiques 
générales communes (fig. 4), mais l'hétérogénéité des matériaux est tout aussi fréquente. Au XIe siècle, trois 
campagnes ont été mises en évidence dans la petite église rurale de Bocé (Maine-et-Loire) : les mortiers les 
plus anciens de la nef sont très grossiers (42 % de graviers), mais assez riches en chaux (23 %) ; lors de la 
seconde campagne, l'importance de la fraction très grossière est minime (5 %) et la chaux est moins 
abondante (15 %) ; enfin, lors de l’achèvement de la nef, l'agrégat est à nouveau très grossier (43 % de 
graviers) et la teneur en chaux devient faible (11 %). En revanche, à Saint-Philbert de Grandlieu (Loire-
Atlantique), les variations granulométriques sont plus réduites (fig. 4). 
 
 Durant une même campagne de construction, on pourrait enfin s'attendre à une plus grande 
homogénéité. Ce peut être en effet le cas, mais on peut le plus souvent observer le choix de matériaux de 
nature voisine, mais dont certaines caractéristiques évoluent. C'est ainsi que lors de l'édification de l’aile 
sud-ouest du château de Saumur (c. 1380), on suit une succession de mortiers roux et fins, dont le sablon a 
été extrait de carrières situées sur le plateau, et qui se distinguent nettement de ceux des autres ailes, 
sables et graviers prélevés en Loire et employés tant avant qu'après cette campagne. L'exemple du corps de 
logis du château de Montsoreau (Maine-et-Loire), édifié en quelques années (c. 1450-1461), rappelle que 
les agrégats provenant d'alluvions proches, ici ligériennes, peuvent révéler des compositions 
granulométriques bien distinctes (fig. 5).  
 La composition granulométrique13, fonction des approvisionnements en sable, est néanmoins 
ordinairement homogène pour des volumes considérables. En revanche, on détermine assez fréquemment, 
au sein d’une maçonnerie bien individualisée, une forte dispersion dans les teneurs en chaux, d’un 
échantillon à l’autre. Lors des premières étapes de l’édification de l’église abbatiale de Fontevraud (c. 
1110),14, l’analyse a mis en évidence une indiscutable dispersion des teneurs en chaux entre les échantillons 
(fig. 6). Afin d’expliquer ces écarts, parfois considérables, tranchant avec l’homogénéité de la composition 
granulométrique de l’agrégat au sein d'une même phase de construction, les procédés de mise en œuvre 
sur le chantier offrent une première approche. Le mortier est élaboré à l'aide de chaux en pâte et de sable, 
auquel est rajoutée une faible quantité d'eau, lors du gâchage. Les études archéologiques actuellement 
réalisées permettent d’estimer que le sable est apporté, lors d’un chantier important, en volumes qui 
atteignent plusieurs dizaines de mètres cubes, alors que les sources iconographiques suggèrent des 
quantités relativement faibles lors de chaque gâchage (par rapport au volume total de mortier). La chaux en 
pâte est plus ou moins riche en eau, mais c’est surtout l’humidité du sable qui influe15 ; en effet, entre un 
sable bien classé très sec ou saturé, en fonction des conditions de prélèvement, d'entreposage, de la 
pluviosité…, la masse correspondant à un même volume varie d’un tiers. D'autres éléments d'explications 
peuvent également être proposés : l'interprétation personnelle des instructions, mais surtout l'attention plus 
ou moins grande apportée à la réalisation du corroyage, opération particulièrement longue et fastidieuse.  
 
 Le facteur environnemental 
 
 Une des explications immédiates des variations mises en évidence est liée à l’environnement du 
site. Si les recommandations de Vitruve ont été largement exposées dans les traités d’art à bâtir, il apparaît 
clairement que l’architecte antique évoquait pour partie des conditions géologiques propre à l’Italie. De fait, 
nombre des ces préconisations ne paraissent pas directement transposables et ne sont pas tout à fait 
pertinentes dans un autre contexte environnemental. A cet égard, toutes les analyses récentes réalisées sur 
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quelques variations peuvent se présenter dans l’interprétation de la mise en œuvre. 



des mortiers médiévaux ou modernes démontrent clairement une dépendance du produit au contexte 
environnemental directement lié au site (fig. 7). La nature du liant dépend ainsi de la présence effective de 
pierre à chaux sur place16. Si tel n’est pas le cas, des importations ont parfois été mentionnées dans les 
sources documentaires.  
 Bien que l’origine précise de la chaux employée soit très généralement inconnue, les sources 
documentaires fournissent quelques informations. Le transport fluvial a pu permettre d’importer le matériau 
d’assez loin. Ainsi au château de Saumur, vers 1370, les comptes de Macé Darne mentionnent, quatre lieux 
de provenance différents, situés à plusieurs dizaines de kilomètres du chantier17. C’est encore le cas lors de 
la construction de la galerie sud du grand cloître (1519-1520) de Fontevraud ; la chaux est achetée à 
Montsoreau, sur la Loire, mais provient aussi de Brossay, à 25 km de l’abbaye.  
 D’autres liants de maçonnerie ont également été adoptés. Ainsi en région parisienne (château de 
Vincennes, prieuré Saint-Sauveur de Melun, église Saint-Christophe de Cergy), ou bien encore en Savoie 
(cathédrale Saint-Jean de Maurienne), le plâtre, très disponible, a été largement employé, tant pour 
l’élaboration de gros œuvre soumis aux intempéries que pour la réalisation d’aménagements intérieurs. 
Dans d’autres régions encore, plusieurs types de matériaux ont été observés : les arènes granitiques en voie 
de formation (contenant à la fois des phases argileuses et sableuses (couvent des cordeliers du Mont 
Beuvray), voire des mortiers de terre, auxquels une faible proportion de chaux a pu parfois être ajoutée. Ces 
préparations, rarement évoquées dans la littérature technique, apparaissent cependant d’usage courant, en 
particulier, mais non exclusivement, dans la construction vernaculaire. Elles ont d’ailleurs été utilisées dans 
des zones où la pierre à chaux est disponible, sans doute en raison d’un moindre coût. 
 Lorsque le mortier associe effectivement chaux et granulat, l’influence environnementale peut 
encore être attestée pour ce dernier composant. Il est très rare de mettre en évidence des provenances 
lointaines pour les sables utilisés : ils sont très souvent d’origine fluviale, interstratifiés dans les couches 
géologiques (sable de Fontainebleau) ou bien encore être issus de l’altération des affleurements 
géologiques par les agents atmosphériques (sable cryoclastique sur calcaire ou arène sur roche 
magmatique). Pour nombre de sites archéologiques, si plusieurs sources d’approvisionnement sont 
disponibles, des sables de différentes natures ont été utilisés de manière parfois concomitante (abbaye 
Saint-Germain d’Auxerre (fig. 8), abbaye de Pontigny). De plus, au sein de ces différentes ressources en 
matériaux, la nature minéralogique, et parfois physique (granulométrie, forme des éléments), peut varier 
dans le profil du dépôt (fig. 9 et 10). Aussi, dans le cas d’une permanence de l’extraction en un même point, 
la nature du sable utilisé dans les mortiers peut évoluer de manière sensible, voire marquer des phases de 
construction distinctes (abbaye de Fontevraud). 
 
Le facteur anthropique : une composante culturelle et architecturale 
 
 Les liants de maçonnerie possèdent donc des composants très souvent largement soumis au 
contexte environnemental du site auquel ils appartiennent (fig. 11). Cependant les analyses ont montré que 
la phase granulat pouvait avoir subi un traitement spécifique qui en a modifié l’intégrité. On évoquera plus 
particulièrement les opérations de tamisage sur la phase granulat qui, de manière évidente, en change la 
granulométrie (manoir capétien de Vincennes). De plus, rappelons la fréquence d’une grande variabilité à 
l’échelle d’un site dans les proportions des différents composants (rapport chaux/granulat). 
 L’ajout volontaire ou involontaire d’additifs, constitue souvent une caractéristique anthropique du 
mortier. Ainsi la présence de charbons de bois, plus ou moins abondants, peut être révélatrice du type de 
calcination entrepris et du soin apporté à cette étape de la fabrication du produit, voire provenir d'apports 
volontaires18. D’autres ajouts sont encore fréquents : les soies animales ou végétales contribuant à donner 
une trame physique au matériau, ou le tuileau réputé conférer des propriétés hydrauliques. 
 Ces différentes variations dans la formulation des mortiers sont donc d’origine anthropique et 
résultent de deux facteurs essentiels : le poids du paramètre culturel et l’adaptation aux contraintes 
architecturales. De manière non systématique mais très fréquemment, on observe qu’à chaque étape de 
construction correspond une recette inhérente au constructeur. Le mortier dans ses composants et leurs 
proportions respectives peut être alors considéré comme un marqueur typochronologique, outil important de 

                                                 
16 La disponibilité en bonne pierre est très irrégulière selon les régions et la chaux est parfois produite par des coquilles, 
le long des côtes bretonnes, par exemple, ou remplacée intégralement ou partiellement par du mortier de terre 
(Finistère). De même, l'agrégat sera fonction des disponibilités locales, certains lieux étant plus riches que d'autres et la 
distance d'approvisionnement étant rarement supérieure à quelques kilomètres. 
17 L’importation d'une des carrières, celle de Lasse, nécessite quant à elle un transport terrestre d’au moins 25 km.  
18 L’interprétation de ce fait reste en discussion, mais l’expérience acquise sur plusieurs régions suggère l’absence de 
charbons de bois dans les mortiers durant l’Antiquité et une partie du haut Moyen Âge, contrastant avec leur présence, 
voire leur abondance, sur de nombreux sites à partir de l'époque carolingienne.  



la réflexion archéologique. Cependant, il est tout aussi habituel d’observer au sein d’une même phase de 
chantier des mortiers distincts. L’étude du contexte architectural est donc importante, et il devient alors 
possible de mettre en évidence des traitements différents suivant la nature de la maçonnerie étudiée. Aussi 
la nature des mortiers va, pour partie, suivre l’évolution de l’art de bâtir, fait évident lorsqu’on étudie la 
construction médiévale. 
 Aussi, il apparaît que les hypothèses avancées par Viollet-le-Duc, à considérer pour la simple 
construction monumentale, sont à nuancer quelque peu. S’il est vrai que les mortiers mérovingiens peuvent 
être de piètre qualité, c’est plus certainement à l’époque carolingienne que l’on observe un renouveau dans 
la qualité des préparations des liants de maçonnerie. Mais cette évolution suit également celle des 
techniques de construction. Ainsi à partir du IXe siècle et jusqu’au XIe siècle, les mortiers de tuileau, « à la 
romaine », sont de nouveau mis en œuvre, souvent dans des structures de soubassement (abbaye de 
Marmoutier près de Tours, crypte de la cathédrale de Clermont), mais également en encadrement de baie, 
voire en parement (chevet du Ronceray d’Angers). Ce fait, clairement attesté, répond sans doute à une 
concordance de facteurs, associant une nécessité architecturale à la redécouverte de techniques antiques. 
A partir des XIe-XIIe siècles, les mortiers sont généralement de bonne facture ; un criblage, peut débarrasser 
l’agrégat des impuretés (abbaye Saint-Germain d’Auxerre)19. Il est possible de lier cette évolution à la 
généralisation de l’usage du moyen appareil à partir de cette période ; la mise en place de joints fins 
exigeant sans doute ce traitement voué à éliminer les fractions les plus grossières du granulat20. Ce type de 
traitement n’a effectivement pas été constaté pour les mortiers de blocage. Cette logique semble perdurer 
pendant le bas Moyen Âge21. 
 
Conclusion 
 
 Ainsi, les liants de maçonnerie sont par nature des produits à la fois contraints par les données 
environnementales et par des facteurs purement anthropiques fortement liés aux pratiques qui évoluent en 
fonction de l’évolution des programmes architecturaux entrepris durant tout le Moyen Âge. Aussi, les 
théories avancées dès l’Antiquité, de même que les prescriptions les accompagnant et qui vont trouver écho 
jusqu’à l’Epoque moderne, n’apparaissent pas comme complètement pertinents. 
 L'explication de ce contraste entre théorie et pratique n'est certes pas univoque. La notion du savoir-
faire spécifique aux équipes œuvrant sur les chantiers, délicate à illustrer, doit être clairement prise en 
compte. Cette approche doit être, de fait, à reconsidérer lors de chaque étude de cas. C’est à cette seule 
condition que les liants de maçonneries peuvent apporter des éléments déterminants à la réflexion 
archéologique relative à l’évolution des techniques de construction et aux aspects économiques de l’histoire 
des chantiers.  
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Fig. 1- Emplacement des sites sur lesquels ont été réalisés les prélèvements dans les Pays de la Loire et le 

Centre. . 
 
 
 



 
 

Fig. 2 – Répartition du pourcentage des graviers et des solubles sur l'ensemble des prélèvements analysés, 
montrant la grande dispersion des valeurs observées. 

 
 

 
 

Fig. 3 - Répartition du pourcentage des graviers et des solubles observée sur le site de Fontevraud. Les 
agrégats à faible pourcentage de gravier correspondent pour l'essentiel aux mortiers fins employés après le 

milieu du XVIe siècle ; leur teneur en chaux est également médiocre. 
 



 

 
 

Fig. 4 – Les différentes campagnes de construction carolingiennes réalisées à Saint-Philbert-de-Grandlieu 
(Loire-Atlantique) montrent l'utilisation d'agrégats de compositions proches ; la teneur en chaux est forte. 

 
 

 
 

Fig. 5 – Le corps de logis du château de Montsoreau a été réalisé en quelques années. La teneur moyenne 
en chaux est forte. Les agrégats, provenant des alluvions ligériennes, montrent une grande variété 

granulométrique entre les différentes phases de construction. 
 
 
 



 
 

Fig. 6 – Comparaison des teneurs en chaux entre deux maçonneries homogènes du chevet de l'abbatiale de 
Fontevraud (premier tiers du XIIe siècle) ; on observe de plus une importante dispersion des valeurs. 

 



 

 
 

Fig. 7 - Répartition des différents types de mortiers en Bourgogne du nord. 
La typologie, établie à partir des liants de construction d’origine vernaculaire, montre un lien direct et 

immédiat avec les formations géologiques locales. Quelques comparaisons avec des édifices monumentaux 
plus anciens montrent une certaine pérennité dans les techniques de mise en œuvre et dans la nature des 

matériaux. 
A l’inverse des matériaux pierreux, dont la disponibilité est commandée par la disposition des auréoles 

géologiques (est-ouest), les différents constituants des liants de maçonnerie suivent une influence fonction 
de la disposition des terrains géologiques et de la dynamique hydrographique de la région (sud-nord). Celle-
ci commande en partie la dispersion des matériaux érodés utilisés granulats. A ce titre, les mortiers, enduits 

et autres liants de maçonnerie, sont des marqueurs d’entités géographiques cohérentes. 
- Zone I (bordure est du Morvan) : sous influence granitique (arène brute, terre d’aubue, ou sable d’alluvions 

à dominante granitique associé à de la chaux.). 
- Zone II (Haut Auxois et Tonnerrois) : sous influence sédimentaire (chaux associée à des grèzes calcaires). 

- Zone I/II (Vermentonais et Auxerrois) : correspond au complexe de plates-formes carbonatées du 
Jurassique supérieur et subit naturellement, du fait de sa position avale dans l’hydrographie régionale, 

l’influence des deux secteurs géographiques précédemment évoqués (chaux associée à un sable d’alluvions 
polygénique. 

- La Zone III (Puisaye, Aillantais) : sur et en bordure de l’auréole crétacé (chaux associée à un sable 
quartzeux albien). 

 
 



 
 

Fig. 8 -  A : sable d’alluvion de l’Yonne. Prélevé à proximité d’Auxerre (Zone I/II), composé d’éléments de 
nature (quartz, calcaires, feldspaths) et de dimensions diverses. B : sable crétacé de la Région de Branches 
(Yonne). Interstratifié dans les niveaux géologiques (Albien – Crétacé ; Zone III), il est essentiellement formé 

de petits grains de quartz à la granulométrie relativement régulière. 
 
 

 
 

Fig. 9 - Vue microscopique d’un mortier à sable d’alluvions. Lame mince d’un mortier du XIe siècle provenant 
de l’abbaye de Saint-Germain d’Auxerre (Yonne). Le sable utilisé provient des alluvions de l’Yonne. Outre la 
présence de quartz, de feldspaths et de petits galets calcaires, la présence de fragments de coquilles assure 

l’origine fluviatile du matériau. 
 
 



 
 

Fig. 10 - Vue microscopique d’un mortier à sable crétacé. Lame mince d’un mortier du XVIe siècle provenant 
de l’église de Branches (Yonne). Le sable utilisé, essentiellement quartzeux, provient des niveaux albiens 

qui s’étendent au sud d’Auxerre. 
 
 

 
 

Fig. 11 - Mortier de chaux à alluvions granitique (Bard-les-Epoisses, Côte-d’Or). La présence d’une coquille 
de moule d’eau douce assure l’origine fluviatile du sable. 

 


